
 

 
 
 
 

 

 

 

Issy-les-Moulineaux, le 22 janvier 2026 

 

Taux de rendements 2025 

CNP Assurances annonce les taux de rendements de ses principaux fonds en euros 

pour l’épargne et la retraite avec des performances pouvant dépasser 5%1  

selon la part investie en unités de compte (UC) 
 

CNP Assurances accompagne sur le long terme près de 7 millions de clients en épargne-retraite en France 

avec un modèle de distribution multi partenarial. Assureur et investisseur responsable, le Groupe propose une 

gamme complète de produits performants et innovants et contribue à hauteur de 27 milliards d’euros au 

financement d’investissements verts en France. 

 

En 2025, CNP Assurances a mis en place deux dispositifs de bonification de la participation aux bénéfices de 

ses supports en euros, en fonction de la part investie en UC. Cette bonification a atteint : 

 

▪ jusqu’à + 1,02 % sur les encours 

▪ jusqu’à + 2,00 % sur les versements, lors de campagnes commerciales dédiées.   

 

La performance des fonds en euros de CNP Assurances illustre son expertise en tant qu’investisseur ainsi que 

la qualité de sa gestion des provisions pour participation aux bénéfices (PPB).  

 

En 2026, CNP Assurances renouvelle sa politique commerciale de bonification de la participation aux 

bénéfices des supports en euros en fonction de la part d’épargne investie sur des supports en UC. 

 

Vous trouverez ci-après un récapitulatif des rendements des principaux contrats d’épargne et de retraite de 

CNP Assurances. L’ensemble des informations sera prochainement disponible sur : 

https://www.cnp.fr/particuliers/info-reglementee. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
1 Brut de prélèvements sociaux, net de frais de gestion. Dans le cas d’un versement unique lors de la souscription du contrat, avec un taux d’UC supérieur à 50% 

et en période de campagne de bonus sur versement  

https://www.cnp.fr/particuliers/info-reglementee


 

Rémunération des principaux contrats d’épargne par réseau :  

 

La Banque Postale 
Taux maximal servi  

(yc bonus sur 

versement)1  

Taux de revalorisation net de frais de gestion  

en fonction du taux d'UC2 
 

> 50 % UC dès 30 % UC 100 % euros 
 

Cachemire 2 Série 2 5,22 % 3,22 % 2,99 % 2,30 % 
 

Cachemire Patrimoine Série 2 5,29 % 3,29 % 3,06 % 2,35 % 
 

      

Caisses d’Epargne 
Taux maximal servi  

(yc bonus sur 

versement)1 

Taux de revalorisation net de frais de gestion en fonction du taux d'UC2 

> 50 % d'UC dès 40 % d'UC dès 30 % d'UC 100 % euros 

Nuances 3D 4,67 % 2,87 % 2,67 % 2,46 % 2,05 % 

Nuances Plus 4,74 % 2,94 % 2,73 % 2,52 % 2,10 % 

Nuances Privilège 5,02 % 3,22 % 2,99 % 2,76 % 2,30 % 

      

Amétis 
Taux maximal servi  

(yc bonus sur 

versement)1 

Taux de revalorisation net de frais de gestion 

en fonction du taux d'UC2 
 

> 50 % d'UC dès 30 % d'UC 100 % euros  

CNP Trésor Projets 4,76 % 3,01 % 2,58 % 2,15 %  

CNP Trésor Performance 5,04 % 3,29 % 2,82 % 2,35 %  

 
L’ensemble des rendements indiqués s’entend brut de prélèvements sociaux et net de frais de gestion. 

1/ dans le cas d’un versement unique lors de la souscription du contrat, avec un taux d’UC supérieur à 50 % et en période de campagne de bonus sur 

versement  

2/ hors bonus sur versements  



 

Rémunération des principaux contrats de retraite par réseau :  

 
 

La Banque Postale 
Taux maximal servi  

(yc bonus sur 

versement)1 

Taux de revalorisation net de frais de gestion en fonction du 

taux d'UC2 

> 50 % UC dès 30 % UC 100 % euros 

Cachemire PER 5,57 % 3,57 % 3,32 % 2,55 % 

     

Caisses d’Epargne 

Taux de revalorisation net de frais de gestion en fonction du taux d'UC2 

> 50 % d'UC dès 40 % d'UC 
dès 30 % 

d'UC 
100 % euros 

PER CE 3,57 % 3,32 % 3,06 % 2,55 % 

 

L’ensemble des rendements indiqués s’entend brut de prélèvements sociaux et net de frais de gestion. Les contrats PER sont assurés par CNP Retraite. 

1/ dans le cas d’un versement unique lors de la souscription du contrat, avec un taux d’UC supérieur à 50 % et en période de campagne de bonus sur 

versement  

2/ hors bonus sur versements  

 

  



 

A propos du groupe CNP Assurances 

Assureur de biens et de personnes, le groupe CNP Assurances compte près de 8 300 collaborateurs. Son résultat net s’élève à 1 582 M€ 

en 2024. Filiale de La Banque Postale, le Groupe est N° 2 de l’assurance emprunteur immobilier et de l’assurance-vie en France. Il est le 3e 

assureur au Brésil. Ses solutions sont distribuées dans 17 pays par différents partenaires et assurent plus de 36 millions de personnes en 

prévoyance et protection et 13 millions en épargne-retraite. CNP Assurances est un assureur et investisseur responsable (près de 415 Md€ 

investis dans tous les secteurs) qui agit pour une société inclusive et durable, protégeant et facilitant tous les parcours de vie. 

 

 

 

 

 

 
 

 

  
 

Presse :  
Florence de Montmarin (+33) 1 42 18 46 51 

Tamara Bernard (+33) 1 42 18 86 19 

                                                                                                                              

servicepresse@cnp.fr 

 

 

Suivez-nous :      

Investisseurs et analystes 

Céline Byl                        celine.byl@cnp.fr 

Michel Genin                      michel.genin@cnp.fr 

Maïwenn Keraval              maiwenn.keraval@cnp.fr 

 

infofi@cnp.fr 
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